
Les sources écrites relatant les Echasseurs namurois 
 
L’interdit de 1411 
 
 

 

« Oyés, oyés, que on vous fait assavoir de par nostre très redobteit seingneur, 

monseingneur le comte, son mayeur et ses eskevins de Namur, que ne soit nuls qui 

voise ne monte sur escache pour escachier ne pour josteir, qui ait plus d’eaige au plus 

de XIII ans, si halt que sur l’amende à l’enseignement d’eskevin et les escaches 

perdues. » 

Ordonnance de Guillaume II criée sur le perron de la place Saint-Remy le 8 décembre 1411. 

 

En français actualisé cela donne :  

«  Ecoutez, écoutez. On vous savoir, notre très bon seigneur, notre comte, son 

bourgmestre et ses échevins de Namur, que celui qui sera vu sur échasses pour 

marcher ou pour jouter et qui est plus âgé que treize ans sera arrêté, payera 

l’amende définie par les échevins et les échasses seront confisquées. » 

 

Source : A.É.N., Archives de la ville de Namur, liasse n°6, fol. 200. 

 
 



 
 

Facture des « tonnes de bonne bière » livrée par un brasseur namurois à la compagnie des échasseurs 

Avresses sur l’ordre du Magistrat de Namur, en 1782. A.É.N., Archives de la ville de Namur, liasse n°292, 

fol. 200. 

 
 

 

 



 

Décret du Magistrat de Namur du 17 décembre 1755 interdisant les combats d’échasses sur la place 

Saint-Remy. A.É.N., Archives de la ville de Namur, liasse n°768. 

 

 

 
 

 

 



 

Décret du Magistrat de Namur du 16 février 1756 interdisant les combats d’échasses pendant le 

carnaval. A.É.N., Archives de la ville de Namur, liasse n°292. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


